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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. BUDGET PREVISIONNEL 2014

Le. 23 juin 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/06/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur
Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Michele EINAUDI
à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Stéphane PAOLI, 
Madame Karima ZERKANI à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. BUDGET PREVISIONNEL 2014- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

Comme chaque année nous  sommes  appelés  à  voter  le  budget  de  l’Office  Municipal  de
Tourisme, établissement public industriel et commercial, chargé de promouvoir le tourisme.

Le Comité de Direction, organe d’administration de l’Office Municipal de Tourisme, a au
cours de sa séance du 20 mars 2014, adopté son budget prévisionnel 2014.

Ce  budget  2014  s’équilibre  en  fonctionnement  à  8  175  998  €  et  à  812  200,58  €  en
investissement.  Il  prend  en  compte  les  excédents  2013  soit  560  724,96  euros  en
fonctionnement  et  512 200,58 euros  en investissement.  Il  prend également  en compte  le
transfert à titre dérogatoire de 362 135,04 euros de l'investissement vers le fonctionnement
pour assurer l'équilibre budgétaire.

Le budget, soumis à votre approbation, est proposé sous diverses formes. Une présentation
synthétique, reprenant une section fonctionnement et une section investissement globalisées,
document de référence. Figurent en annexe les présentations plus détaillées par service pour
faciliter l’approche de ce budget.
Les  tableaux  annexés  présentent  une  répartition  par  secteurs;  l’ensemble  du  budget  est
présenté Hors Taxes pour être en conformité avec la législation fiscale.



Si on raisonne en termes de grandes masses, les principales dépenses se ventilent ainsi, les
valeurs étant arrondies:

 Administration générale                   2 000 000 €
 Relations publiques, éditions, communication, promotions            1 270 000 €
 Accueil Information 480 000 €
 Service guides conférenciers            240 000 €
 Boutique, comptoir du pays d’Aix 270 000 €
 Centrale de Réservation           460 000 €
 Bureau des congrès 260 000 €
 Centre de Congrès et salles polyvalentes                 1 490 000 €
 Sites de Cézanne            565 000 €
 Pays d’Aix            399 000 €
 Festival de la BD  et évènementiel            350 300 €
 Boutique du musée Granet            408 000 €

Ce budget traduit en termes financiers la multiplicité des missions qui sont confiées à l’OMT
et  reflète,  par  le  chiffre  d’affaires,  le  caractère  d’entreprise  au  service  de  la  ville,  des
professionnels du tourisme et des concitoyens.

En 2013, plus de 900 000 personnes se seront rendus dans les locaux de l’OMT.

L’OMT a renforcé depuis trois ans ses équipes en termes de promotion et de valorisation du
territoire du Pays d’Aix; en effet,  la Communauté du Pays d’Aix a signé une convention
d’objectifs avec l’OMT afin d’augmenter son champ d’intervention et de conseil auprès de
communes du territoire.
Ainsi, la dimension communautaire est intégrée en valorisant le Pays d’Aix sur l’ensemble
des  supports  imprimés  et  web,  en  collaboration  avec  la  Ville,  la  CPA et  les  Offices  de
Tourisme et Syndicats d’Initiative du territoire.
19 offices de tourisme du territoire et le Grand site Sainte Victoire se sont équipés d’écrans
tactiles sur lesquels les visiteurs peuvent trouver la même information qu’à l’Office d’Aix.
Cette information est administrée depuis l’Office d’Aix afin de veiller à sa cohérence. De
même, un observatoire de l’activité sur l’ensemble du territoire est mis en place afin d’étudier
l’évolution de notre activité sur le territoire.
L’Office  de  Tourisme  d’Aix  Pays  d’Aix  a  donc  créé  un  nouveau  métier  d’ animateur
numérique du territoire mais également un agent qualité au service du territoire ainsi qu' un
poste d’observation territoriale.

Il convient de noter que compte tenu de la situation économique il reste nécessaire d’être
présent sur les marchés sensibles, de développer de nouveaux créneaux et de renforcer notre
présence sur les nouveaux réseaux de communication.
Le nouveau marketing touristique est un marketing identitaire et de territoire, fondé sur une
marque forte qui répond au besoin du client de donner du sens à sa consommation. C'est un
marketing  de  la  qualité,  de  la  relation  personnalisée,  affinitaire,  qui  vise  à  segmenter  le
marché autour de valeurs communes, parfois même de niches.
Le plan d'actions pour 2014 reprend les enjeux principaux en terme de segments, de cibles et
de marchés à investir.  A l'international sont fléchés l'Amérique du Nord, le Japon, la Corée,
la Chine, l'Australie, la Russie et Israël avec une présence assurée une année sur deux et le
relais d'une communication active multi supports et des actions professionnelles.



Depuis l’obtention du label Tourisme et Handicap pour les 4 types de handicap fin 2012,
l’Office de Tourisme a engagé un travail sur la diffusion de l’information et sur la mise en
place  d’une  offre  spécialement  adaptée  pour  répondre  aux besoins  spécifiques.  Ainsi,  un
guide  à  l’attention  des  publics  handicapés  a  été  réalisé  afin  de  fournir  une  information
circonstanciée, accompagné de plans simplifiés et en braille disponibles à l’accueil. De plus,
une  visite  a  été  conçue,  en  collaboration  avec  les  guides  volontaires,  pour  les  groupes
constitués à mobilité réduite. Cette visite a d’ores et déjà été consommée et les enquêtes de
satisfaction  ont  été  concluantes.  L’action  en  faveur  du  handicap  et  la  mobilisation  se
poursuivent car l’accès de tous à nos services est un droit.

Les  «Rencontres  du  9ème Art»  connaissent  cette  année  la  11ème édition  de  l’événement,
événement qui essaime des expositions comme celle sur les totems de la BD Belge  présentée
en novembre  2013.  Plusieurs  expositions  créées  sur  Aix  sont  régulièrement  présentées  à
travers la France. Fidèle à son habitude le festival investit plusieurs lieux de la ville dont la
cité du livre avec des expositions et des ateliers.
En 2012 et 2013 le Centre de Congrès a connu une requalification dont les retombées se
mesureront sur les exercices prochains mais surtout à partir de 2015. La commercialisation de
congrès s’effectuant 18 à 24 mois avant leur tenue.
A compter de 2014, la Ville d’Aix en Provence confie en gestion à l’OMT deux nouveaux
équipements de proximité aux Milles et à la Duranne.

Le budget présenté prévoit également la finalisation des aménagements du nouveau bâtiment
du  Centre  de  Congrès  (son,  lumière)  mais  également  la  gestion  des  deux  nouveaux
équipements municipaux. Un poste de renouvellement de mobilier est également budgété.

L’Office de Tourisme d’Aix en Provence est un lieu ouvert aux nouvelles technologies, dédié
à  la  rencontre  et  à  l'information  sous  toutes  ses  formes.  Un  lieu  qui  s'inscrit  dans  une
démarche environnementale, avec des solutions économes en énergie et une stratégie pour
limiter la diffusion de papier. L'Office de Tourisme propose un voyage aérien, une vision du
territoire, un accès total à l'information et à la culture du territoire.
Bien plus qu’un lieu d’accueil exclusivement tourné vers les loisirs, l’Office de Tourisme
d’Aix en Provence est un outil pertinent au service de tous les acteurs du développement
économique.

L’engagement de la Ville auprès de l’OMT sert à définir des priorités, planifier et coordonner
les actions, suivre les résultats et légitimer l’allocation de la subvention municipale
à ce budget.

Je vous rappelle, pour mémoire, les principales évolutions du budget de l'Office :

2011 2012 2013 2014

Budget Primitif

     Section de Fonctionnement 8,04% 4,46% 5,57%

     Section d' Investissement -2,15% -58,66% 26,46%

Subvention Ville 0,00% 30,91% 0,00%

Excédent Section de Fonctionnement -45,33% 88,78% - -

Excédent Section d' Investissement -45,80% 49,66% - -
* Cumul des résultats de l’Année en cours et  exercices antérieurs

Evolution 
2012/2011

Evolution 
2013/2012

Evolution 
2014/2013

6 861 874,97 7 413 880,91 7 744 690,25 8 175 998,00

1 587 551,02 1 553 413,42 642 245,93 812 200,58

1 640 000,00 1 640 000,00 2 147 000,00 2 147 000,00
Résultats de clôture  *

543 280,91 297 026,25 560 724,96

631 413,42 342 245,68 512 200,58



En  conséquence,  je  vous  propose,  mes  chers  Collègues,  en  vertu  du  code  du  Tourisme,
ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir:

-APPROUVER le  Budget  Prévisionnel  2014  de  l’Office  Municipal  de  Tourisme,  tel
qu’annexé à la présente délibération, qui stipule le montant de la subvention municipale à
verser, soit une somme de 2 147 000 euros.
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Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 9

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Charlotte 
DE BUSSCHERE, Michele EINAUDI, Hervé GUERRERA, Souad HAMMAL, Gaelle LENFANT, 
Jean-Jacques POLITANO. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 25/06/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)










































